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Plan local d’adaptation
aux changements climatiques

« Pour une meilleure gestion partagée
de la ressource en eau »

Feuille de route

« Echange d’expériences autour de la prise en compte des 
étangs dans les programmes d’intervention »
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Stratégie de l’EPAGE : vers une reprogrammation des CTMA

Stratégie de 
l’EPAGE

Scénario 
politique

Feuille de route

 Orientations stratégiques
Hiérarchisation

 Scénario tendanciel

Diagnostic 
territorial

Masses d’eau SDAGE

Ruissellement et 
inondations

Sécheresse et étiage

Biodiversité

AEP

« Vienne médiane et 
ses affluents »

13 masses d’Eau

« Bassin de la 
Briance »

5 masses d’Eau

« Limoges Métropole »
5 masses d’Eau

« Sources en actions »
8 masses d’Eau



Rappel des Orientations stratégiques 
consolidées

11 OBJECTIFS STRATEGIQUES 
TRADUITS EN FINALITES

32 BUTS

94 PISTES D’OBJECTIFS 
OPERATIONNELS

Vers des pratiques agricoles qui anticipent l'évolution prévue de la 
ressource

Vers une meilleure articulation entre préservation des patrimoines, 
usages et qualité écologique de l'eau et des milieux aquatiques

Vers une restauration des zones humides et un changement de regard 
sur les écosystèmes aquatiques

Vers une politique concertée du devenir et de la gestion des étangs

Vers des solutions nouvelles garantissant disponibilité et qualité de 
l'eau et des milieux aquatiques toute l'année

Vers la participation à une gestion forestière compatible avec la 
ressource en Eau notamment en zones de captage

Vers des rivières préservées, protégées et aux écoulements naturels

Vers une gouvernance locale représentative et équilibrée de la gestion 
de la ressource en eau 

Vers une stratégie de suivis justes et adaptés et d'études spécifiques

Vers une communication opérationnelle de tous les publics sur les 
nouveaux enjeux de la ressource en eau

Vers une animation de proximité aux services des usagers et de la 
ressource en eau
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OS3

OS4

OS5
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Pourquoi travailler sur la thématique des étangs?

 qualité d’eau : température, oxygène, cyanobactéries…

 quantité d’eau : évaporation, étiage plus fort sur les bassins avec 
beaucoup d’étangs

 qualité des milieux aquatiques : modification des populations, 
risque des vidanges

 continuité écologique : transport sédimentaire et migration des 
espèces aquatiques

 Problème de sécurité

OBJECTIFS : 
-Améliorer la qualité de l’eau
-Limiter l’impact sur les étiages
-Améliorer le transport sédimentaire
-Permettre les déplacements pour les espèces piscicoles
-Limiter les risques (sécurité)

Environ 12 000 en Haute-Vienne et près de 4.000 sur l’EPAGE

Pour certains : mauvaise gestion ou étangs à l’abandon ou sans usages

Vision d’ensemble sur un même bassin versant



Zoom sur la problématique des plans d’eau :
Exemple du bassin de la Glane

Source : Pascal BARTHOUT
Thèse de 2006

Un gain de 334 unités / an
pendant 40 ans !



Un bassin versant de 311 km2

1004 plans d’eau  > 3 étangs/km2



500 ha de surface en eau (1,6 %)

656 km de cours d’eau (HydroTopo)


> 45% de rangs de strahler 0 et 1



Etangs connectés aux cours d’eau
plus de 2/3 pour 445 ha (89 %)



La moitié sur des rangs 0 et 1 pour 
62,9 % de la surface en eau

3.485 ha de ZDH (11,2 %)

732 plans d’eau en lien direct avec 
les ZDH (73 %)



451 ha soit plus de 90 % de la 
surface en eau









OS4 : Vers une 
politique concertée du 

devenir et de la 
gestion des étangs

OS. 4.1. Cartographier et 
caractériser les étangs 
(usages, état, statut)

OS. 4.2. Accompagner 
les propriétaires 

(diagnostic et travaux)

OS. 4.3. Connaître et 
communiquer

PAR CTMA

PAR MASSES D’EAU



Quelles priorités dans le contrat territorial des milieux 
aquatiques « Vienne médiane et ses affluents » ?

CRITERES DE CHOIX :

1. Sélection des sous bassins

enjeux DCE du SDAGE Loire Bretagne et du 
SAGE Vienne

résultats des analyses (poissons, 
cyanobactéries)

densité des plans d’eau / sous BV

hydraulique : assecs des cours d’eau



Quelles priorités dans le contrat territorial des milieux 
aquatiques « Vienne médiane et ses affluents » ?

CRITERES DE CHOIX :

2. Sélection des plans d’eau
statut des plans d’eau
superficie
connexion aux cours d’eau
rang de strahler du cours d’eau



 Document travaillé avec la DDT, l’EPTB et l’AELB : validation en CS le 25/11/2021
 Utilisation ultérieure dans le diagnostic : classification, hiérarchisation et priorités d’intervention



OS4 Vers une politique concertée du devenir et de la gestion des étangs

Données utilisées :
• Base de données plan d’eau 

EPTB Vienne
• Base de données DDT
• Base de données SDIS 87
• Base de données OBV
• Données internes :
•Études et travaux réalisés
•Projets en cours
•Arbre de décision : prise en 
compte des usages

• Zonages issus de la 
concertation :
Ruissellement et inondation
Sécheresse 
Biodiversité

Masse d’eau
Sites à enjeux 
biodiversité

EEE
Réserves
incendies

Pêche Baignade
Soutien
étiage

Agricole

BREUILH 31 2 20 1 4 63

BRIANCE AMONT 23 1 27 3 1 144

BRIANCE AVAL 10 4 8 40
LIGOURE 22 1 4 4 71
ROSELLE 34 7 3 1 3 92
Total général 120 15 62 4 2 11 410

« statuts »
Nombre 
d’étangs

ANTERIEUR 36

EAU CLOSE 41

EAU LIBRE 75

EFFACE 4

ENCLOS PISCICOLE 26

IRREGULIER 43

LOI PECHE 1

NON RENSEIGNE 180

PISCICULTURE PRODUCTION 1

PVT 99

REGULIER MAIS NON DEFINI 12

SOURCE 45

Total général 563

551

12
privé

public

Masse d’eau
Nombre 
d’étangs

Densité
d’étangs

BREUILH 100 0,81

BRIANCE 
AMONT

184 1,35

BRIANCE AVAL 75 0,69

LIGOURE 91 1,26

ROSELLE 113 1,16

Total général 563



OS4

OS4 : Vers une 
politique concertée du 

devenir et de la 
gestion des étangs

OS. 4.1. Cartographier et 
caractériser les étangs 
(usages, état, statut)

OS. 4.2. Accompagner 
les propriétaires 

(diagnostic et travaux)

OS. 4.3. Connaître et 
communiquer

Pressions DCE visées
Pesticides

Obstacle Hydrologie Macropolluants

Morphologie

Maitres d’ouvrages : 

Partenaires signataires :

Partenaires techniques :

• DDT / OFB

• Fédération de pêche 87

• Associations naturalistes, 

• SDIS, …

Hypothèses de chiffrage :

 Diagnostic de territoire et arbre de décision

 25 % d’études  30 % travaux

 Prise en compte de l’étude de soutien 
d’étiage

 Retour d’expériences
2023-2025 2026-2028 TOTAL

1 420 400 € 1 825 000 € 3 245 400 €





Aménager ou effacer des étangs…











RESULTATS ET INTERPRETATIONS : Etude d’aménagements de plans d’eau pour le soutien d’étiage 
de ruisseaux

Sous bassin versant de la Glane :

• Etang de Cieux - 38 ha(ruisseau de la Vergogne)

• Etang de Fromental - 17 ha (ruisseau de l’Oncre)

• Etang de la Boulonnie - 11 ha (ruisseau de la Boulonnie)

• Etang du Picq – 1,3 ha (ruisseau de la Mothe)

Sous bassin versant de la Gorre :

• Etang de la Pouge - 27 ha (rivière de la Gorre)



1. Objectif d’ordre réglementaire : identifier le cadre juridique
d’intervention de la collectivité sur des plans d’eau privés dans une
notion d’intérêt général de préservation de la ressource en eau

2. Objectif d’ordre hydrologique : renforcer les connaissances sur les
besoins en eau (débit, volume, durée), les incidences et bénéfices
pour les différents milieux (rivières et étangs)

3. Objectif d’ordre hydraulique : définir les capacités de certains
ouvrages vis-à-vis du soutien d’étiage de petits ruisseaux et identifier
les modalités techniques de mises en œuvre

Objectifs de l’étude



Méthodologie / Principaux résultats

1. Identification des données hydrologiques

2. Détermination des débits biologiques en faisant
attention à la pertinence de la localisation de la
station et selon plusieurs approches comparées
(ESTIMHAB, approche hydraulique simplifiée,
hydrologie naturelle reconstituée) en œuvre

x3



Méthodologie / Principaux résultats

3. Définition des débits à garantir à l’étiage :

4. Définition des courbes Volume / Hauteur d’eau  Surface des plans d’eau
(topographie, bathymétrie, traitement SIG…)

Qsortie = DMB – Qévaporation + QMNA5 = 37 L.s-1



Je soutiens l’étiage 3 mois 
ou 92 jours en temps plein, 

je partage 300.000 m3

Ce partage de l’eau abaisse 
l’étang de 0,84 m

Avec une simulation possible de la 
surface restante en eau



5. Identification des incidences sur la qualité des eaux et des milieux

( Etude E2Lim)

6. Partage des résultats avec les propriétaires, identification des marges de manœuvre

Qu’est ce qui est acceptable ? Quel gain commun ? Etude de régularisation ?
Possible augmentation du niveau d’eau au regard de la nouvelle réglementation
relative aux plans d’eau ? Soutien financier ? conventionnement ? etc…

7. Mise en œuvre des aménagements et d’un protocole de suivi expérimental sur la
base du travail du pôle ECLA – ECosystèmes LAcustres « Guide et protocoles pour le
suivi d’actions de restauration hydromorphologique du littoral en plans d’eau »

Méthodologie / Principaux résultats



Quelques exemples d’aménagements envisagés…EGIS’EAU

Des échelles limnigraphiques de mesure du niveau d’eau et des 
vitesses d’abaissement

Seuil de contrôle des débits restitués

Réfection de la vanne de vidange et sa 
sécurisation (crépine, grille, vanne de 
garde…)

+ Prise d’eau à l’altitude efficace (eau 
fraiche et oxygénée sans départ de de 
matière organique) 



Nouveaux systèmes de vidange 
moine avec vanette ?

Evacuateur des crues / nouveaux 
déversoirs

 Intégration du système d’évacuation 
des eaux du fond …



Merci de votre attention

PRESIDENT : Philippe BARRY

Syndicat d’Aménagement du Bassin de la Vienne

Etablissement Public d’Aménagement et de Gestion de l’Eau

38, avenue du Président Wilson

87 700 AIXE SUR VIENNE

Tél. 05.55.707.717

contact@syndicat-bassin-vienne.fr

www.syndicat-bassin-vienne.fr

www.aufildelaglane.fr

http://www.syndicat-bassin-vienne.fr/
http://www.aufildelaglane.fr/


AXE DE L’INTERVENTION

Stratégie de l’epage = concertation large multithématique

Problématique des étangs : prise en compte des usages sans nier les impacts sur
La qualité d’eau : température, oxygène, cyanobactéries…
La quantité d’eau : évaporation, étiage plus fort sur les bassins avec beaucoup 
d’étangs
La qualité des milieux aquatiques : modification des populations, risque des 
vidanges
Les continuités écologiques : transport sédimentaire et migration des espèces 
aquatiques

Prise en compte de la notion d’intérêt général dans l’accompagnement de la 
collectivité avec des fonds publics = arbre de décision

Idée de la compensation apportée par la DDT dans la concertation ?


